
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 
DE L’Association Sportive de Louveciennes (ASL) 

Saison 2024/2025

1. Ouverture de l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale de l’ASL s’est tenue le mardi 26 novembre 2025 à 19H00 à la 
Mairie de Louveciennes sous la présidence de Madame Christine Roumilhac .
l’ordre du jour est le suivant :
    -   Accueil des participants et Mot de la présidente,

- Approbation du compte-rendu de l’AG de 2024
- Rapport moral 2025
- Compte rendu des sections : e!ectifs, résultats sportifs, objectifs.
- Rapport financier 2024/25 (comptes arrêtés au 31/08/2025),
- Approbation du rapport.
- Désignation des membres du CA ASL et présentation des candidatures.
- Questions diverses

La Présidente ouvre la séance et souhaite la bienvenue à l’ensemble des participants :

• Présidents et membres des bureaux de section,
• Membres du Conseil d’Administration,
• Élus,
• Sportifs,
• Bénévoles et salariés.

Elle indique être heureuse de présenter le bilan annuel de l’association pour l’année 
écoulée.

Elle rappelle que l’ASL, en tant que structure multisports, continue d’avancer, de se 
développer et de remplir pleinement sa mission : permettre à tous, jeunes comme 



adultes, de pratiquer une activité sportive dans un esprit de convivialité, de respect et 
de dynamisme.

Chaque section a proposé une offre sportive régulière, encadrée et accessible. La 
Présidente tient à souligner l’engagement constant des responsables de section, des 
entraîneurs et des intervenants, qui assurent chaque semaine la qualité des séances et 
la sécurité des pratiquants.

Elle invite l’Assemblée à remercier chaleureusement l’ensemble des acteurs qui font 
vivre l’association au quotidien :

• les bénévoles,
• les enseignants,
• les encadrants,
• les sportifs.

Des remerciements particuliers sont adressés :

• au personnel communal, avec une mention spéciale à Xavier Blay, présent ce 
soir, qui a œuvré aux côtés de l’ASL au service des sports jusqu’à la rentrée, et 
dans l’attente de l’arrivée de Wilfried Deweld, appelé à prendre le relais .

• aux élus soutenant activement l’association, notamment Stéphane Pihier, 
adjoint aux finances, Laurent Lesage, adjoint aux sports et à la jeunesse, ainsi 
qu’à Madame Parisot, Maire de Louveciennes,  pour son soutien constant.

Cette introduction clôt l’ouverture officielle de l’Assemblée.

2. Désignation du secrétaire de séance

Avant de poursuivre, la Présidente propose de nommer Madame Marie-Paule Mulet 
en qualité de secrétaire de séance, chargée de l’établissement du présent procès-
verbal.

La proposition est acceptée par l’Assemblée.

3. Mise à l’honneur du Conseil d’Administration et 
vérification du quorum

La Présidente met à l’honneur le Conseil d’Administration de l’ASL, composé de 
membres issus des sections, qui œuvrent tout au long de l’année dans l’ombre pour 
assurer :



• la gestion de l’association,
• la coordination entre sections,
• le suivi des dossiers,
• les relations avec la mairie et les partenaires.

Elle rappelle que sans cet engagement bénévole, le fonctionnement de l’ASL ne serait 
pas possible.

La composition du Conseil d’Administration est rappelée (liste détaillée jointe en 
annexe 1).

Deux départs sont officiellement actés au cours de la saison :

• Madame Corinne Gondek (section Taï Chi), pour cause de déménagement,

• Monsieur Didier Komai (section Tennis).

La Présidente mentionne également la présence des deux élus membres invités du 
Conseil d’Administration.

Elle donne ensuite la parole à Monsieur Laurent Lesage, qui adresse quelques mots 
à l’Assemblée.

La Présidente procède ensuite à la vérification du quorum. Après comptage et retour 
de la secrétaire de séance, il est constaté que le quorum requis par les statuts est 
atteint. (Feuille émargement annexe 2) 

L’Assemblée Générale peut donc valablement délibérer.

4. Ordre du jour et approbation du procès-verbal précédent

La Présidente présente l’ordre du jour de l’Assemblée Générale et précise que, de 
manière logique, l’intervention des sections interviendra après le bilan moral de 
l’ASL.

Elle soumet ensuite à l’approbation de l’Assemblée le procès-verbal de la précédente 
Assemblée Générale, communiqué en amont et tenu à disposition.

Aucune remarque n’étant formulée, le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

5. Présentation de la structure de l’ASL



Avant d’entrer dans le bilan de la saison, la Présidente rappelle brièvement ce qui 
compose l’ASL :

• 22 sections sportives,
• 19 salariés (GP, Tennis, GRS, Fitness, Hand, Escrime, Judo, Taï Chi),
• 10 prestataires de services,
• des bénévoles encadrants (Boxe, Escrime, Football, Badminton),
• des bénévoles investis dans les bureaux de section.

6. Rapport moral – Saison 2024/2025

La Présidente ouvre le rapport moral de la saison 2024/2025.

6.1 Évolution de l’association

L’association s’est enrichie cette année avec l’arrivée de deux nouvelles sections :

• Aïkido – Arts Martiaux,

• Pickleball – Sport de raquettes.

Ces créations viennent renforcer l’offre sportive de l’ASL et témoignent de sa 
capacité d’adaptation et d’évolution.

6.2 Adhérents et licences

La Présidente présente ensuite les données relatives aux adhésions (données 
détaillées en annexe 3).

• L’arrivée des deux nouvelles sections représente +44 adhérents, conduisant à 
un effectif global relativement stable.

• Une légère baisse est observée au football, compensée par une forte 
augmentation en musculation.

L’analyse des tableaux transmis par les sections permet une lecture plus fine selon le 
sexe et l’âge des adhérents. La Présidente remercie particulièrement Françoise 
Leclerc pour l’important travail de retranscription.

Il ressort notamment que :

• les licenciés sont plus nombreux que les non-licenciés ;



• certaines sections fonctionnent sans licences (fitness, musculation, yoga), 
tandis que d’autres combinent les deux ;

• les femmes sont majoritaires en nombre d’adhésions, principalement en raison 
de la GRS et de la gym plurielle ; hors ces sections, les hommes restent 
majoritaires ;

• l’offre sportive de l’ASL couvre tous les âges.

Chiffres marquants :

• 782 adhésions de mineurs,

• 680 adhésions pour la tranche 25–60 ans,

• soit 1 462 adhésions non séniors,

• la tranche 16–25 ans reste la plus faible, en lien avec les études.

La Présidente précise qu’environ 20 % des adhérents pratiquent dans plusieurs 
sections. Le nombre réel d’adhérents est ainsi estimé à 1 565 personnes, pour 2 073 
adhésions enregistrées.

6.2 Résultats sportifs

Plusieurs sections de l’ASL (football, GRS, escalade, handball, badminton, escrime, 
judo) ont engagé des compétiteurs lors de rencontres et compétitions 
départementales, régionales, voire nationales. Ces participations contribuent au 
rayonnement sportif de l’association et de la commune.

Les résultats détaillés sont présentés dans les bilans propres à chaque section.

6.2 Animations et vie associative

Au-delà des compétitions, les sections ont proposé de nombreuses animations : 
stages, rencontres interclubs, galas, fêtes de section et temps conviviaux. Ces actions 
participent activement à la cohésion interne, à la fidélisation des adhérents et à la 
vitalité associative.

6.3 Participation aux événements communaux

L’ASL a pris une part active aux événements organisés par la commune, notamment :

• le Forum des sports,



• la Fête de la Ville,

• les semaines sportives et culturelles organisées avec la MJC pendant les 
vacances de Toussaint et de Pâques.

Cette présence régulière confirme le rôle de l’ASL comme acteur majeur de la vie 
sportive et associative locale.

6.4 Actions marquantes de la saison

Deux bénévoles ont été honorés par la Ville de Louveciennes par l’attribution de la 
médaille de la Ville pour plus de trente années d’engagement :

• Madame Françoise Leclerc, professeure d’escrime et trésorière de l’ASL,

• Monsieur Stéphane Medjid, professeur de boxe.L

L’ASL remercie la commune pour cette reconnaissance.

Par ailleurs, une formation PSC1 a été organisée le 26 avril, réunissant dix 
participants membres de l’ASL, contribuant à renforcer la prévention et la sécurité au 
sein de l’association.

6.5 Infrastructures, équipements et conditions de pratique

Plusieurs améliorations ont été obtenues au cours de la saison :

• résolution des problèmes d’infiltration dans la salle de musculation,

• installation de robinets adaptés dans les sanitaires du gymnase,

• traçage de lignes de pickleball dans la grande salle du gymnase,

• installation d’un éclairage LED dans les bulles de tennis.

Ces améliorations résultent d’un travail conjoint entre l’ASL et les services 
municipaux.

6.6 Communication et visibilité

L’ASL a poursuivi ses actions de communication via ses supports institutionnels et 
les réseaux sociaux. Une progression notable du nombre d’abonnés a été constatée, 
renforçant la visibilité et l’image dynamique de l’association.



6.7 Gestion administrative, financière et relations institutionnelles

L’outil AssoConnect est désormais un élément central de la gestion administrative et 
comptable des sections. Son utilisation contribue à une meilleure traçabilité, à une 
gestion plus rigoureuse et à une simplification des échanges.

Des mesures ont été mises en œuvre afin d’améliorer l’équilibre financier du 
fonctionnement administratif de l’ASL, notamment par la participation des sections 
aux frais administratifs et aux frais de ressources humaines.

Les relations avec les services municipaux ont gagné en fluidité grâce à la 
centralisation des échanges par l’ASL, seul interlocuteur reconnu.

6.8 Difficultés rencontrées

Certaines difficultés ont marqué la saison :

• Deux bureaux de section( Badminton et Pétanque) ont démissionné au cours de 
la saison, à la suite de dysfonctionnements constatés dans leur fonctionnement. 
Ces situations ont conduit le Conseil d’Administration à engager des mesures 
correctrices afin d’assurer la continuité des activités.

• la complexité croissante de la gestion des créneaux horaires,
• un manque de bénévoles dans certaines sections et au sein du Conseil 

d’Administration,

• des insuffisances persistantes en matière de communication et de remontée 
d’informations.

Il est également rappelé que certaines erreurs administratives et juridiques ont engagé 
la responsabilité de l’ASL en tant que personne morale, justifiant la nécessité d’une 
adaptation du cadre statutaire.

6.9 Orientations et perspectives

Pour les saisons à venir, l’ASL entend :

• poursuivre le développement et la diversification de l’offre sportive,

• optimiser l’utilisation des subventions communales au service de projets 
concrets,

• renforcer la gestion administrative et financière,



• mener à bien une révision des statuts afin de sécuriser juridiquement 
l’association et d’adapter son fonctionnement à la réalité du terrain

7. Adoption du rapport moral

À l’issue de la présentation, la Présidente invite l’Assemblée à formuler d’éventuelles 
questions ou remarques.

Aucune opposition n’étant exprimée, le rapport moral est adopté.

8. Bilans des sections

La parole est donnée aux représentants des vingt-deux sections afin qu’ils présentent 
oralement le bilan de leur saison.

Il est précisé que, conformément aux pratiques retenues, les interventions orales des 
sections n’ont pas fait l’objet d’une retranscription dans le présent procès-verbal.

Une intervention émanant de la section Tennis porte sur des éléments relevant de la 
gouvernance de l’association. La Présidente indique que ce sujet ne relève pas du 
cadre des questions diverses de l’Assemblée Générale et précise qu’il pourra, le cas 
échéant, être abordé dans un cadre approprié et conforme aux instances prévues par 
les statuts.

Seuls les bilans écrits transmis par les sections figurent en annexe 8 du présent 
document.

9. Rapport financier

La Présidente donne la parole à Madame Françoise Leclerc, trésorière de l’ASL, 
pour la présentation du rapport financier de la saison 2024/2025. 

9.1 Présentation générale et périmètre comptable

Les états financiers des différentes sections ont pu être arrêtés, bien que dans des 
conditions qui ne soient pas totalement satisfaisantes. En effet, la section Tennis est 
suivie par un cabinet comptable externe et n’utilise pas le logiciel AssoConnect. Cette 



situation ne permet pas de réaliser des rapprochements bancaires comparables à ceux 
effectués pour les autres sections.

Par souci de prudence et de transparence, deux présentations distinctes sont donc 
proposées, comme chaque année :

• une ligne « ASL hors Tennis »,
• une ligne « ASL avec Tennis ».

Cette distinction permet de présenter une vision fiable et cohérente de la situation 
financière globale de l’association, tout en tenant compte de cette spécificité.

9.2 Évolution du budget global

Le budget global de l’ASL est en hausse de 8 % par rapport à la saison précédente. 
Cette augmentation s’explique notamment par l’intégration de deux nouvelles 
sections au sein de l’association.(Annexe 4)

La présentation financière inclut désormais une ligne spécifique relative aux 
provisions retraite, correspondant aux sommes mises de côté pour les futures 
retraites des salariés.

Les tableaux financiers présentés retracent de manière détaillée les charges et les 
produits de chaque section sur les trois dernières saisons. Ces documents sont mis à 
disposition des membres souhaitant en consulter le détail.

9.3 Analyse des charges

Les rémunérations liées aux enseignants constituent logiquement le principal poste 
de dépenses de l’ASL.

Pour la saison 2024/2025, ce poste s’élève à 511 359,94 €, en augmentation par 
rapport à la saison précédente. Il comprend les salaires, les charges sociales, les 
honoraires des intervenants indépendants, les éventuelles indemnités kilométriques 
ainsi que les frais de formation. Ce poste représente 66,65 % des dépenses totales et 
fait l’objet d’un suivi attentif.

Il est précisé que les frais de personnel de la section Tennis représentent environ la 
moitié des frais de personnel de l’ASL.

Une augmentation significative est constatée pour la section Handball, liée à la mise 
en place d’un contrat en alternance pour l’enseignant. Cette formation ayant été 



majoritairement financée par l’AFDAS, le reste à charge pour la section est resté 
limité.

La hausse observée pour la section Musculation correspond quant à elle à 
l’augmentation du nombre d’adhérents, le prestataire enseignant étant rémunéré sur la 
base des cotisations perçues.

9.4 Résultat de l’exercice

L’exercice 2024/2025 fait apparaître un résultat global déficitaire de –1 035,81 €, 
déficit principalement imputable à la section Tennis.(Annexe 5)

Hors Tennis, le résultat de l’exercice est toutefois positif à hauteur de 37 638 €.

Plusieurs situations spécifiques sont à souligner :

• la section Handball présente un déficit de 7 516,68 €, principalement dû à la 
baisse des effectifs ;

• la section Escrime enregistre un déficit de 4 283,86 €, consécutif à l’embauche 
d’un second maître d’armes, charge rendue possible grâce aux réserves 
constituées lors des saisons précédentes ;

• la section GRS est déficitaire en raison de nombreux déplacements liés à des 
compétitions nationales ;

• l’ASL Administration n’est plus déficitaire, les charges de gestion des paies 
ayant été refacturées aux sections disposant de salariés, ainsi que la 
participation de 2 € par adhérent au titre des frais administratifs.

9.5 Trésorerie de l’association

Au 2 août 2025, la trésorerie globale de l’ASL s’élève à 420 307,05 € (comptes 
courants et comptes sur livret), à laquelle s’ajoutent 21 823,51 € placés sur un 
compte spécifique dédié aux retraites.(Annexe 6)

Cette trésorerie est répartie entre les différentes sections. Certaines ont constitué des 
réserves parfois importante, tandis que d’autres connaissent une situation financière 
plus fragile. Ces situations appellent à la vigilance et à une réflexion sur une 
organisation plus cohérente et solidaire, notamment dans le cadre de la future révision 
statutaire.



9.6 Subvention communale

Pour la saison 2024/2025, l’ASL a bénéficié d’un soutien financier équivalent à 20 
000 €, sans versement direct à l’association.

Cette somme correspond à des travaux d’éclairage réalisés par la commune sur deux 
courts couverts de la section Tennis. La section Tennis a ensuite reversé un montant 
équivalent à l’ASL Administration, permettant de préserver l’équilibre budgétaire 
global.

La subvention a été répartie en fonction des besoins réels des sections, avec 
notamment un financement prioritaire de matériel pour la section Musculation, ainsi 
qu’une part conservée par l’ASL Administration afin de sécuriser son 
fonctionnement.

9.7 Budget prévisionnel 2025/2026

Le budget prévisionnel 2025/2026 a été établi sur la base d’une subvention 
municipale de 20 000 €. La subvention du Conseil départemental n’ayant pas été 
reconduite, les recettes prévisionnelles sont légèrement en baisse.

Les charges prévisionnelles s’élèvent à 725 350,75 €, contre 740 150,50 € la saison 
précédente. Une baisse des dépenses de matériel est observée dans plusieurs sections, 
compensée par une hausse significative des dépenses d’électricité pour la section 
Tennis.

Les charges de personnel demeurent globalement stables, malgré une légère 
augmentation des charges sociales. Les recettes de cotisations sont en hausse du fait 
de l’arrivée de deux nouvelles sections, tandis que les produits financiers diminuent 
en raison de la baisse des taux d’intérêt.

Afin de présenter un budget global équilibré, une reprise sur réserve a été effectuée 
pour compenser les déséquilibres de certaines sections, conformément aux 
obligations réglementaires.

9.8 Vote du rapport financier

Le rapport financier est soumis au vote de l’Assemblée Générale.



En l’absence de voix contre et d’abstentions, le rapport financier est adopté

10. Élection des membres du Conseil d’Administration

La Présidente précise que les membres actuels du Conseil d’Administration 
souhaitent poursuivre leur mandat, assurant ainsi la continuité de la gouvernance.

Trois candidatures ont été reçues :

• Xavier Blay (section Pétanque),
• Christophe Herer (section Gym Plurielle),
• Yann Manonviller (section Pétanque).

Les candidats se présentent successivement à l’Assemblée.

Un vote groupé est organisé, conformément aux statuts.

Les trois candidats sont élus et accueillis au sein du Conseil d’Administration.

Une première réunion du CA est fixée au vendredi 5 décembre à 18h30, afin d’élire 
le bureau et d’organiser le fonctionnement interne.

11. Questions diverses et clôture de séance

La Présidente rappelle la tenue du Téléthon, le 6 décembre, au gymnase de 
Louveciennes, et invite les sections à informer leurs adhérents.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée.

La Présidente remercie l’ensemble des participants et convie l’Assemblée à un 
moment convivial autour d’un pot.

Fait	à	Louveciennes,	le	18/12/2025	

La	Présidente		 	 	 	 	 	 	 La	Secrétaire	de	séance	

Signature		 	 	 	 	 	 	 	 Signature	
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1. Section Aïkido

La section Aïkido comptait, pour la saison 2024-2025, deux enseignants bénévoles, sept adultes et 
quatre mineurs inscrits. Quatre stages ont été organisés au cours de l’année, chacun suivi d’un repas 
convivial entre les participants.

Un projet est à l’étude pour inviter Patrick Guerri, sensei, à animer un stage de fin d’année en juin 
2026.

2. Section Badminton

La section a repris son activité en septembre 2025 avec la mise en place d’un nouveau bureau 
composé de :

• Président : Tiago Gomes

• Trésorier : Valentin Thai

• Membre du bureau : Cynthia Manscour



3. Section Boxe

La section Boxe compte 35 adhérents pour la saison en cours, dont 10 féminines.

Projets :

• Organisation d’une journée de formation aux gestes de premiers secours, prévue le 28 
février 2026.

• Mise en place du paiement en ligne via Assoconnect pour la saison 2026-2027.

Le budget de la section est à l’équilibre et constant.

Événements :

• Dîners de Noël et d’été organisés chaque année.

• Invitation spécifique du club pour les adhérents les plus anciens.

4. Section Cyclotourisme

La section Cyclotourisme est une petite section composée d’un nombre restreint d’adhérents, avec 
une moyenne d’âge élevée. Des sorties sont organisées, notamment à Paris, avec une prise de 
transport facilitée.

5. Section Escalade

Aucun élément transmis pour la saison écoulée.

6. Section Escrime

Bilan sportif

La section compte 32 adhérents, effectif stable par rapport à la saison précédente. Une baisse de 
motivation pour la compétition est constatée, principalement chez les plus âgés.

Les jeunes participent à des entraînements trimestriels mutualisés et la section a été engagée dans 
plusieurs compétitions départementales et régionales. La participation aux championnats 
départementaux a été satisfaisante.

Un tireur s’est qualifié pour une compétition nationale de référence en catégorie jeunes, avec des 
résultats honorables en individuel et par équipe. Plusieurs jeunes sont également qualifiés pour les 
championnats régionaux Île-de-France.

Au classement départemental, le club se situe dans le milieu de tableau et conserve un classement 
cumulé stable par rapport à la saison précédente, malgré l’absence de certaines catégories.



Bilan financier

Les comptes arrêtés au 20 juin font apparaître un déficit d’environ 3 120 € sur la saison. 
La saison suivante devrait connaître une augmentation des charges, liée à l’évolution de 
l’encadrement et à une participation accrue aux compétitions nationale.

7. Section Fitness

La section Fitness compte 78 adhérents pour la saison 2025-2026, un effectif légèrement inférieur à 
celui de l’année précédente mais supérieur aux deux années antérieures.

Les adhérents sont globalement assidus. L’animatrice Caroline contribue fortement à la cohésion et 
à la bonne ambiance au sein des différents cours.

La trésorerie est saine et a été reprise par Florence Martineau, dans l’attente de la mise à disposition 
d’une carte bancaire facilitant les achats courants (cordes à sauter, petit matériel, etc.).

Événement marquant : En juin dernier, le dîner annuel a rencontré un tel succès qu’une 
organisation spécifique a été nécessaire afin d’accueillir l’ensemble des participants, malgré la 
privatisation du restaurant.

8. Section Football

La saison 2025-2026 est marquée par l’arrivée de nouveaux adhérents louveciennois, après une 
baisse d’effectifs constatée en 2024-2025, liée notamment à des divergences de valeurs avec un 
entraîneur et au départ d’enfants vers d’autres clubs à l’initiative du directeur technique.

Équipes :

• Maintien d’une équipe féminine U15.

• Maintien de plusieurs équipes de U6 à U13 pour la saison 2025-2026.

Événement : Organisation d’un tournoi lors de la saison 2024-2025, qui a rencontré un franc 
succès.

9. Section Golf

La section Golf compte 24 membres répartis en trois groupes de huit personnes : deux groupes le 
vendredi et un groupe le samedi.

Un nouveau professeur encadre les groupes du vendredi. Le budget est à l’équilibre, avec peu de 
frais engagés.

Événements :

• Organisation d’un dîner prévu mi-décembre.

• Mise en place de parcours en scramble à l’issue des cours.



10. Section G.R.S. Danse

La section GR Danse compte un peu plus de 100 adhérents âgés de 2 à 16 ans, dont 3 à 4 garçons. 
La saison est marquée par un changement de présidence : Adèle Roumilhac succède à Christine 
Roumilhac, qui assure la transition pour la saison 2025-2026.

Résultats sportifs : La section a obtenu de nombreux résultats aux niveaux départemental, 
régional, zonal et national, avec notamment une 9ᵉ place (Top 10) pour l’équipe Masse 
Chorégraphique 13/14 ans aux Championnats de France.

Temps forts :

• Journée portes ouvertes en novembre.

• Goûter annuel en mars.

• Gala de fin d’année en juin sur le thème « Le Voyage », salle comble.

Perspectives : Les compétitions 2025-2026 débuteront en novembre, avec une poursuite du 
développement des inscriptions en ligne et du paiement par carte bancaire.

11. Section Gym Plurielle

La section compte 315 adhérents pour la saison 2024-2025, en légère progression, avec 91 
nouvelles adhésions. L’offre s’est enrichie avec l’ouverture d’un cours de zumba, portant à 32 le 
nombre de cours hebdomadaires.

Les tarifs sont restés inchangés pour la deuxième année consécutive. La section a connu une forte 
dynamique associative (forum des sports, assemblée de section, fête de fin d’année) et la mise en 
ligne d’un site internet via Assoconnect. Une nouvelle professeure de zumba a rejoint l’équipe et le 
bureau a été partiellement renouvelé.

12. Section Handball

Aucun élément transmis pour la saison écoulée.

13. Section Judo

La section Judo accueille de nombreux enfants, dès 3-4 ans, ainsi que des adultes. La saison 
2024-2025 a été particulièrement réussie avec 62 licenciés, un record pour la section, notamment 
grâce à l’effet des Jeux Olympiques.

Les objectifs pour 2025-2026 sont de consolider cette progression, de fidéliser les nouveaux 
adhérents et de maintenir un environnement bienveillant.

Le professeur, Stéphane Lecourt, s’investit fortement et contribue à cette réussite collective.



Événements :

• Goûter de fin de saison avec remise des ceintures.

• Distribution de gourdes au nom du club pour la saison en cours.

Le budget de la section est à l’équilibre.

14. Section Karaté

La section Karaté compte environ 40 adhérents, avec une majorité d’enfants et peu d’adolescents. 
L’enseignement est varié (technique, défense, kata, combat) et peu orienté vers la compétition.

La saison 2024-2025 a été marquée par l’organisation du 2ᵉ tournoi interne de Louveciennes et par 
l’obtention de plusieurs grades de ceinture noire.

Projets 2025-2026 :

• Démonstrations lors du forum des associations.

• Participation à différents stages (technique, combat, hauts gradés).

• Organisation de stages et d’échanges interclubs.

15. Section Musculation

La saison 2024-2025 a été dynamique avec près de 90 adhérents. Le parc matériel a été enrichi par 
l’acquisition d’un nouveau tapis de course et d’un appareil de hip thrust.

Ces évolutions ont été très appréciées par les adhérents et contribuent à renforcer la convivialité et 
la motivation. La section aborde la saison 2025-2026 avec ambition.

16. Section Pickleball

La section compte 20 adhérents, dont 60 % de Louveciennois, avec une forte diversité d’âges et 35 
% de femmes.

L’activité est principalement récréative, bien que certains adhérents participent avec succès à des 
tournois régionaux, nationaux et européens.

Événements :

• Traçage de quatre courts définitifs.

• Organisation de trois tournois annuels.

• Participation à la fête de la ville.

Objectifs : Développer la notoriété du pickleball, améliorer l’accueil des nouveaux adhérents et 
maintenir une ambiance conviviale.



17. Section Pétanque

La gestion de la section a été reprise en juin 2025. La section est orientée loisirs, avec des adhérents 
et des licenciés.

Projets :

• Participation accrue aux concours tout au long de l’année.

• Organisation de deux concours départementaux en 2026.

• Participation à la fête de Louveciennes, ayant permis de nouvelles inscriptions.

18. Section Rando – Marche Nordique

La section compte 161 adhérents pour la saison 2024-2025, majoritairement âgés de plus de 60 ans. 
Quatre sorties hebdomadaires sont proposées, adaptées à différents niveaux.

Les animateurs sont bénévoles et majoritairement diplômés. Des formations aux gestes de premiers 
secours ont été mises en place et seront renouvelées.

La section se distingue par un bon esprit, une communication régulière et une ambiance conviviale.

19. Section Tai Chi Chuan

Aucun élément transmis pour la saison écoulée.

20. Section Tennis

Aucun retour écrit transmis pour la saison écoulée.

21. Section Tennis de Table

Section absente.

22. Section Yoga

La section Yoga a vu ses effectifs passer de 39 à 46 adhérents en 2024-2025. Les comptes sont 
équilibrés.

Lors de l’assemblée de section du 28 juin 2025, Georges Martin a transmis la présidence à Paule 
Legris. La saison 2025-2026 débute avec des effectifs stables et une organisation recentrée sur cinq 
cours, assurés par trois enseignantes diplômées.

L’équilibre financier devrait être maintenu.


